Conseil Municipal du 17 décembre 2010

Vœu concernant la gratuité pour l’accès au cyberespace de Nice 

M. le MAIRE

[…]

Le troisième vœu est présenté par Patrick Allemand et sollicite la gratuité pour l’accès au cyberespace de Nice. Je vous le dis, Patrick Allemand, je trouve cette demande un peu surprenante ; je rappelle que la cotisation de 10 € à l'année ne me semble pas être exagérée en contrepartie d'un service d’accès internet sur cinq sites différents qui, à domicile, revient en moyenne à 30 € par mois. On est à 10 € par an sur cinq sites et vous demandez, là où cela revient à 30 € par mois chez soi, que l'on donne la gratuité. Cette cotisation est d'ailleurs bien inférieure aux 15 € pratiqués à Toulouse ou aux 12€ à Toulon.

Puisque vous insistez sur les demandeurs d'emploi, je vous rappelle que l'accès au Forum pour l’emploi est d’ores et déjà gratuit et organisé plusieurs fois par mois au cyberespace Klein. Compte tenu de ces éléments, Monsieur Allemand, votre demande ne me paraît pas fondée. Si vous maintenez ce vœu, je serais obligé de demander au Conseil municipal de se prononcer contre parce qu’effectivement celui-ci relève de la compétence directe du Conseil municipal.

M. ALLEMAND

Je maintiens le vœu.

M. le MAIRE

Je propose au Conseil municipal de s’y opposer.

Qui vote contre ? Qui est opposé à ce vœu ?

Le vœu pour la gratuité à l’espace cyber de Nice, présenté par M. Patrick Allemand, est rejeté par la majorité des suffrages.
